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Les trois objectifs fondamentaux

du projet éducatif des Francas

La mission éducative temporaire 

en accueil collectif de mineurs

La formation au BAFA et BAFD

Ses missions sont :

• Favoriser dès l’enfance, le développement
harmonieux de la personne, le développement
physiologique, psychomoteur, affectif et le
développement intellectuel, sachant que chacun
interfère avec les autres.

• Favoriser dès l’enfance l’accession à
l’autonomie, c’est-à-dire à la capacité de
déterminer soi-même ses actes et ses
comportements et de les mettre soi-même en
œuvre, en toute responsabilité, compte tenu
des contraintes de l’environnement.

• Contribuer, dès l’enfance, à la formation du
citoyen (personne sociale), à l’apprentissage
de la responsabilité, à la pratique de la
solidarité, à l’entraînement à la vie
démocratique, à la compréhension et au
respect des autres.

L’animateur en cours de formation ou titulaire
du BAFA est amené à encadrer des enfants et
des adolescents dans les accueils collectifs de
mineurs (accueil de loisirs – accueil des jeunes
– accueil de scoutisme – séjour de vacances), à
titre non professionnel et de façon
occasionnelle.

Il exerce une action éducative auprès d’enfants
et d’adolescents, dans le cadre d’une structure
inscrite dans un territoire.

Il veille à la sécurité physique et affective des
mineurs qu’il encadre. Il doit assumer
différentes missions :

• Organisateur du « vivre ensemble »

• Animateur d’activités ludiques et initiateur de
découvertes 

• Précurseur et accompagnateur de projets
d’enfants et d’adolescents 

• Membre responsable d’une équipe solidaire
Le directeur en cours de formation ou titulaire
du BAFD est amené à diriger, à titre non
professionnel et de façon occasionnelle des
accueils collectifs de mineurs.

Il est un acteur éducatif. Il prend en compte
l’environnement social et éducatif. Il contribue
à l’évolution de l’action éducative locale.

Il crée les conditions pour que la sécurité des
mineurs et de l’ensemble de l’équipe soit
assurée dans la structure qu’il dirige.

• L’élaboration et la mise en œuvre du projet
pédagogique en référence au projet éducatif du
responsable des accueils collectifs de mineurs 

• L’animation et la formation de l’équipe 

• L’animation du “vivre ensemble” 

• La gestion de la structure et des relations
internes 

• L’information et l’association des parents 

• La communication dans et sur la structure 

• L’identification et la sollicitation des
partenariats.

Forts de leurs réseaux d’associations et de
collectivités locales organisatrices d’accueil de
loisirs et de jeunes, les Francas accompagnent les
stagiaires tout au long du parcours de formation.

Les cursus de formation complets sont présentés
dans “la plaquette de promotion et
d’inscription des formations BAFA et BAFD
avec les Francas”.
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LA FORMATION AU BAFA

Brevet d’aptitude aux
fonctions d’animateur

Le BAFA est un diplôme destiné à permettre
d’encadrer à titre non professionnel, de façon
occasionnelle, des enfants et des adolescents
en accueils collectifs de mineurs.

Inscription
Le candidat doit avoir 17 ans révolus, le
premier jour de la formation et être inscrit sur
le portail ministériel :
www.jeunes.gouv.fr/bafa-bafd

Organisation de la formation
La formation théorique doit s’effectuer dans un
délai de 30 mois maximum, sous peine de
perdre le bénéfice des éléments déjà acquis.

Les étapes de la formation

1. Session de formation générale
Durée : 8 jours consécutifs ou discontinus. Elle
permet d’acquérir les éléments fondamentaux
pour assurer les fonctions citées ci-après. A
l’issue de cette session, l’appréciation
satisfaisante confère la qualité « d’animateur
stagiaire » (valable uniquement durant le délai
de la formation au BAFA). Il ne peut s’écouler
plus de 18 mois entre la formation générale et
le stage pratique.

2. Stage pratique
Durée : minimum 14 jours en séjour de
vacances, en 1 ou 2 séjour(s) au plus,
déclaré(s) auprès de la DDCS. Minimum 14
jours effectifs en accueil de loisirs, accueil de
jeunes ou accueil de scoutisme habilité par la
DDCS.

3. Session d’approfondissement ou
session de qualification (au choix du
candidat).
Session d’approfondissement
Durée : minimum 6 jours, consécutifs ou
discontinus. Elle a pour but de compléter la
formation du futur animateur et de faire un
bilan des deux sessions précédentes.
A l’issue de chaque étape, le stagiaire établit
un bilan pour préparer l’étape suivante.

Modalités de délivrance du diplôme
A l’issue de chaque étape, une appréciation
sur l’aptitude ou non aptitude du candidat à
encadrer des mineurs est portée par le
directeur de la formation théorique, après
consultation de l’équipe pédagogique ou par
le directeur de l’ACM, pour le stage pratique.
L’appréciation est saisie sur le portail ministériel
et ensuite validée par la DDCS du département
où s’est déroulé le stage. Le candidat peut
consulter et télécharger les certificats de session
sur son espace personnel. A l’issue de ces 3
étapes, le dossier du candidat passe en jury
Bafa. Cette instance délibère sur le dossier du
candidat et propose que celui-ci soit reçu,
ajourné ou refusé.

La formation BAFA prépare l’ani -
mateur à exercer les fonctions
suivantes :
• Assurer la sécurité physique et morale des
mineurs
• Participer, au sein d’une équipe, à la mise en
œuvre d’un projet pédagogique en cohérence
avec le projet éducatif et dans le respect du
cadre règlementaire des accueils collectifs de
mineurs
• Construire une relation de qualité avec les
mineurs qu’elle soit individuelle ou collective
• Participer à l’accueil, la communication et le
développement des relations entre les différents
acteurs
• Encadrer et animer la vie quotidienne et les
activités
• Accompagner les mineurs dans la réalisation
de leurs projets.
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1. Vous devez au préalable vous inscrire sur le  portail ministériel : www.jeunes.gouv.fr/bafa-bafd
Attention : lors de cette inscription un numéro de dossier vous sera attribué.
Pour que votre inscription soit validée, vous devez transmettre à la Direction Départementale de la
Cohésion Sociale (D.D.C.S.) de votre lieu de résidence (adresses sur le site), 
- pour les stagiaires qui débutent la formation : la photocopie recto verso d’une pièce d’identité en
cours de validité
- pour les stagiaires en cours de formation et qui n’ont  pas encore de numéro de dossier : la pho-

tocopie recto verso d’une pièce d’identité  en cours de validité et l’original des certificats de stages
(Formation Générale et  pratique).
Ce numéro doit être reporté sur votre fiche d’inscription Francas.

2. Renvoyer la fiche d’inscription complétée à l’Association Départementale des Francas de votre lieu
de résidence (voir adresses sur la dernière page de couverture).

• Joindre 2 enveloppes (petit format) à votre adresse affranchies au tarif en vigueur.
• Pour les candidats au stage d’Approfondissement BAFA, joindre la photocopie recto verso des cer-
tificats de stage de base et pratique validés (obligatoire).

• Le chèque du montant du stage ou une attestation de  prise en charge.

• Une convocation vous sera adressée une dizaine de jours avant le début du stage et vous préci-
sera les modalités pratiques (lieu, horaires …).

L’adhésion à l’Association Départementale des FRANCAS est obligatoire pour toute participa-
tion à une session de formation.

MODALITES D’INSCRIPTION

Certaines aides peuvent être accordées (Conseils Généraux, CAF, DDCS, fonds d’aide aux
jeunes…).  Pour plus d’informations contacter votre Association Départementale Francas.

LES AIDES FINANCIÈRES

Les Associations Départementales des Francas peuvent aider les stagiaires à effectuer
les démarches pour trouver un poste d’animateur.

LE PLACEMENT

PRIX DES STAGES

Formation Générale

Pension complète* 550 €

Demi-pension** 410 €
Externat*** 369 €

Formation d’Approfondissement

Pension complète* 455 €

Demi-pension** 390 €
Externat*** 359 €

Toute défection entraîne une retenue de 10% sur le prix du stage. En cas d’interruption de la
formation ou de session non satisfaisante, la totalité de la somme reste due.
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Ces stages, se déroulent sous la conduite d’un responsable de session et de formateurs
expérimentés.

Ils permettent de sensibiliser les stagiaires aux différents aspects du rôle de l’animateur 
vis-à-vis des enfants et des adolescents par la pratique d’activités d’animation, l’entraînement
à l’organisation de séances d’activités, l’observation et l’analyse des pratiques.

FORMATIONS GÉNÉRALES  D’ANIMATEURS

OBJECTIFS DES SESSIONS

ÉTÉ

AUTOMNE

• Du 11 au 18 février 2012 Perpignan (66) - agglo Hors pension

• Du 11 au 18 février 2012 Nîmes (30) Demi pension

• Du 17 au 24 février 2012 Rennes le château (11) Pension complète

• Du 17 au 24 février 2012 Montpellier (34) Pension complète

• Du 07 au 14 avril 2012 Perpignan (66) - agglo Hors pension

• Du 07 au 14 avril 2012 Carcassonnes (11) Demi pension

• Du 14 au 21 avril 2012 Thoiras (30) Pension complète

• Du 14 au 21 avril 2012 Montpellier (34) Demi pension

• Du 05 au 12 juillet 2012 Perpignan (66) - agglo Hors pension

• Du 05 au 12 juillet 2012 Secteur Bagnols sur Ceze (30) Demi pension

• Du 05 au 12 juillet 2012 Montpellier (34) Pension complète

• Du 27 oct au 03 nov 2012 Narbonne (11) Demi pension

• Du 29 oct. au 05 nov. 2012 Perpignan (66) agglo Hors pension

• Du 29 oct. au 05 nov. 2012 Sommières (30) Pension complète

HIVER

PRINTEMPS
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Il s’agit d’approfondir sa formation générale. Le stagiaire analyse son stage pratique, 
définit ses attentes en formation, s’entraîne à l’évaluation. Les techniques servent de support.

FORMATIONS D’APPROFONDISSEMENTS BAFA

OBJECTIFS DES SESSIONS

• Gestion et animation d’un groupe
d’enfants
Montpellier (34)
Du 11 au 16 février 2012 - en Demi pension

• Pratiques artistiques et d’expression  
Sommières (30)
Du 20 au 25 février 2012 - Pension Complète

• Accueillir les publics : 
petite enfance, adolescents
et enfants en situation de handicap
Perpignan (66) - Agglomération
Du 20 au 25 février 2012 - Hors pension

HIVER

• Accueillir les publics : 
petite enfance, adolescents et 
enfants en situation de handicap
Palavas (34)
Du 09 au 14 avril 2012 - Pension complète

• Gestion et animation d’un groupe
d’enfants
Perpignan (66) - Agglomération
Du 16 au 21 avril 2012 - Hors pension

• L’enfant et le jeu
Thoiras (30)
Du 09 au 14 avril 2012 - Pension complète

• L’enfant et l’environement
Narbonne (11)
Du 16 au 21 avril 2012 - Pension complète

• L’enfant et le jeu
Perpignan (66)- agglomération
Du 23 au 28 juin 2012 - Hors pension

• Pratiques artistiques et d’expression
St Pierre del Forcats (66)
Du 25 au 30 Août 2012 - Pension complète

• Gestion et animation d’un groupe
d’enfants
Montpellier (34)
Du 20 au 25 août 2012 - en Demi pension

PRINTEMPS

ÉTÉ
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• Accueillir les publics : 
petite enfance, adolescents 
et enfants en situation 
de handicap
Grau d’agde (34)
Du 29 octobre au 03 novembre 2012 
- Pension Complète

• L’enfant et l’environement
Rennes le château (11)
Du 02 au 07 novembre 2012
- Pension complète

• L’enfant et le jeu
Perpignan (66) - agglomération
Du 29 octobre au 03 novembre 
- Hors pension

• L’enfant et l’environement
Perpignan (66) - agglomération
du 26 au 31 décembre - Hors pension

AUTOMNE

FIN D’ANNÉE
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CONTENUS DES APPROFONDISSEMENTS

L’enfant et l’environnement

Au-delà de l’idée que chacun peut s’en faire,
il s’agit d’abord de se mettre d’accord sur
une définition globale. Puis, c’est en explorant
le milieu, d’investigations en découvertes,
d’expérimentations en réalisations que vous
vous approprierez :

• Une démarche : comment construire un
projet lié à l’environnement et comment
l’aborder avec différentes tranches d’âges ?

• Des techniques : quels types d’animations
et d’activités peut-on mettre en place sur cette
thématique et comment ?

• Des outils : comment organiser la vie
quotidienne en ACM avec les enfants et
comment l’animateur peut-il organiser son
action et l’évaluer ? 

L’ensemble sera abordé sous une forme très
active et ludique afin de favoriser la
participation de tous.

L’enfant et le jeu                        

Jeux de société, rallyes, chasses aux trésors,
olympiades ne sont que des exemples de ce
que vous serez en capacité de mettre en
place auprès de groupes d’enfants et de
jeunes à l’issue de ce stage. En jouant,
l’enfant développe des capacités physiques
(courir, sauter, ramper...) des capacités
intellectuelles (se remémorer, mettre en place
des stratégies, compter...), des
comportements sociaux (coopérer, gérer la
défaite...). Maintenant, à vous de jouer !
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Gestion et animation d’un
groupe d’enfants      

Être dynamique, gérer son autorité dans la
relation à l’enfant, gérer un conflit
enfant/enfant, connaître des astuces pour
débloquer une situation conflictuelle, savoir
se contrôler et gérer ses émotions,
connaître ses limites, ses capacités et les
exprimer ; passer la main en cas de
besoin, exprimer son ressenti et pouvoir
accueillir celui des autres, entendre et tenir
compte des remarques, trouver sa place
dans le groupe et laisser la place aux
autres, repérer et gérer les phénomènes
émergeants dans les groupes (leader,

bouc-émissaire, ...) autant de
problématiques qui seront abordées dans
ce stage et qui vous permettront d’être plus
efficaces dans votre rôle d’animateur. 

Accueillir les publics : petite
enfance, adolescents et
enfants en situation de
handicap 

L’accueil des petits mérite une attention
particulière, l’adolescence intrigue,
l’adolescence inquiète, l’adolescence
désarçonne …. À partir d’une
connaissance approfondie des besoins et
de l’environnement de la petite enfance et
de l’adolescence, ce stage abordera
différentes animations pouvant être
développées dans le cadre des accueils de
loisirs. Quels supports au jeu ? Quelles
animations d’expression manuelle ? Quels
aménagements de l’espace ? Quel type
d’accueil mettre en place ? Pourquoi et
comment organiser la participation des
ados ? Quel rôle pour l’animateur ?
L’accueil d’enfants porteurs de handicap,
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en intégration individuelle dans les
accueils de loisirs, en séjours de vacances
ou dans les centres spécialisés est de plus
en plus fréquent. À partir d’une
redéfinition du handicap au sens large du
terme (moteur, sensoriel, intellectuel,
maladies), nous réfléchirons aux moyens
spécifiques à mettre en place pour
garantir la qualité cette accueil.

Pratiques artistiques 
et d’expression            

Création, imagination et sensibilité !
Travail sur le sens esthétique, la
coopération et la connaissance du corps

et de l’espace, se confronter à des outils et
matériaux nouveaux… Des activités
manuelles, des activités musicales, des
activités autour du théâtre et de
l’expression …..pour et avec les enfants et
les jeunes voilà ce qui vous attend  avec
cette thématique.

Ce stage permettra également
d’appréhender la démarche d’un projet
collectif autour de méthodes permettant
d’associer les enfants dans ces activités de
création, de donner sa place à chacun,
tout en laissant libre cours à leur
imagination !

Vous y pratiquerez beaucoup de
techniques (chants, danses, activités
manuelles, pratiques du cirque…)  afin de
pouvoir faire vivre des projets
d’expression qui favoriseront la création,
la découverte et l’expérimentation. 
Vous pratiquerez quelques techniques afin
de pouvoir vivre des projets d’expression
qui favorisent la création, la découverte et
l’expérimentation. Voilà tout ce que vous
propose ce stage !       
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N° d’inscription délivré par la DDCS (obligatoire) :

Nom Prénom Nom de jeune fille

Né(e) le à

Adresse personnelle

CP Ville

Téléphone Portable Email

Situation � Lycéen     � � Etudiant     � � Demandeur d’emploi     � � Autre

� Salarié - Profession 

Adhérent Francas � Oui   � � Non       N° d’adhérent :

FORMATIONS DEJA SUIVIES DANS LE CADRE DU BAFA

� Formation générale BAFA �� Stage pratique BAFA

Dates Dates      

Organisme Organisme

ENGAGEMENT ET DECLARATION SUR L’HONNEUR

Je soussigné, sollicite mon inscription pour le stage de formation organisé par les FRANCAS
et m’engage, si ma candidature est acceptée, à y participer et à m’y présenter en bonne santé.
Je déclare sur l’honneur n’avoir encouru aucune condamnation susceptible de figurer au
casier judiciaire et je certifie exacts les renseignements fournis sur cette fiche.

A Le Signature,

FICHE D’INSCRIPTION BAFA

Coller ici
votre photo

récente

Je désire m’inscrire à la session de formation

� GENERALE BAFA    � APPROFONDISSEMENT BAFA

Du                      au                      Lieu

Thème
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CERTIFICAT MÉDICAL

Note à l’intention du médecin signataire : une session de formation demande aux
participants des efforts certains sur le plan physique et nerveux.

Le Docteur, soussigné, certifie que M

• Ne présente aucune affection contre-indiquant le séjour en collectivité et la pratique
d’activités physiques
• Est capable de supporter le caractère intensif de la vie en collectivité

A Le

Cachet et signature du médecin,

AUTORISATION POUR LES MINEURS

Je soussigné (père, mère ou tuteur légal)
après avoir pris connaissance des conditions de fonctionnement des stages FRANCAS,
déclare autoriser, mon fils, ma fille, à s’inscrire à cette session et à participer à l’ensemble
des activités.
Je dégage les FRANCAS de toute responsabilité en dehors du stage et des déplacements
collectifs susceptibles d’être organisés par les FRANCAS. 
J’autorise le directeur du stage à faire soigner mon enfant et à prendre toute mesure y
compris l’hospitalisation et l’intervention chirurgicale urgente, nécessitée par son état de
santé, selon les prescriptions du corps médical.

A Le

Signature,

Toute défection entraîne une retenue de 10% sur le prix du stage. En cas d’interruption de
la formation ou de session non satisfaisante, la totalité de la somme reste due.
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Brevet d’Aptitude aux
Fonctions de Directeur

Le BAFD est un diplôme destiné à permettre de
diriger, à titre non professionnel, de façon
occasionnelle, des enfants et des adolescents
en séjours  collectifs de mineurs. Il est valable 5
ans et renouvelable (sous certaines conditions)
par la DRJSCS.

Conditions d’accès à la formation
Avoir 21 ans minimum, être titulaire du BAFA
ou d’un autre diplôme équivalent et justifier de
2 expériences d’animation d’au moins 28
jours, dont 1 au moins en ACM pendant la
période des 2 ans précédant l’inscription.

Modalités d’inscription
S’inscrire sur le portail ministériel : 
www.jeunes.gouv.fr/bafa-bafd

Organisation de la formation
La formation doit s’effectuer dans un délai de 4 ans.

Les étapes de la formation

1. Session de formation générale
Durée : 9 jours consécutifs ou 10 jours sur 3
mois, avec 2 interruptions maximum. Cette
session apporte les éléments fondamentaux
pour exercer les fonctions de directeur. A son
issue, l’appréciation « satisfaisante » confère
la qualité de « directeur stagiaire » et donne
accès à 2 stages pratiques dont le premier doit
être effectué dans les 18 mois qui suivent la
formation générale.

2. Premier stage pratique
Il vise une mise en œuvre des acquis de la
session de formation générale sur l’ensemble
des fonctions. Peut être réalisé dans des
fonctions de direction ou d’adjoint de direction.

Durée : minimum 14 jours en séjour de
vacances (en 1 ou 2 séjour(s) au plus) et
minimum 14 jours d’activités en accueil de
loisirs habilité par la DDCS du lieu de
résidence de l’organisateur.

3. Session de perfectionnement
Durée : minimum 6 jours. Elle permet après
évaluation avec les formateurs et en s’appuyant
sur le projet personnel de formation, de
compléter les acquis par des séquences de
formation adaptées.

4. Deuxième stage pratique
Vise le perfectionnement et les compétences
nécessaires pour exercer l’ensemble des fonctions.
L’un des 2 stages pratiques a lieu en situation
d’encadrement d’une équipe comprenant 2
animateurs au moins.
A l’issue de chaque étape, le candidat procède
par écrit à une évaluation personnelle en
référence à son projet  de formation, sur la
base des 5 fonctions et des documents
pédagogiques auxquels il a contribué.

Modalités de délivrance du diplôme
A l’issue de chaque étape, une appréciation
sur l’aptitude ou la non aptitude du candidat à
diriger un ACM  est portée par le directeur de
la session théorique ou par le directeur de
l’ACM, pour les 2 stages pratiques. 
L’appréciation est saisie sur le portail ministériel
et ensuite validée par la DRJSCS. Le candidat
peut consulter et télécharger les certificats de
session sur son espace personnel. 
A l’issue des 4 étapes, le candidat rédige un
bilan de formation qu’il adresse à la DRJSCS.
Celle-ci le transmet au jury régional BAFD.
Cette instance délibère sur le dossier du
candidat et propose que celui-ci soit “reçu”,
“ajourné” ou “refusé”.

LA FORMATION AU BAFD

La formation BAFD prépare le
directeur aux fonctions suivantes :
• Situer son engagement dans le contexte
social, culturel et éducatif
• Conduire un projet pédagogique en
référence au projet éducatif
• Diriger les personnels
• Assurer la gestion de l’accueil
• Développer les partenariats et la
commu nication.
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1. Vous devez au préalable vous inscrire sur le portail ministériel : www.jeunes.gouv.fr/bafa-bafd 
Attention : lors de cette inscription un numéro de dossier vous sera attribué.
Pour que votre inscription soit validée, vous devez transmettre à la Direction Régionale de la
Jeunesse, des Sports et de la Cohésion Sociale (D.R.J.S.C.S.) (adresse sur le site), 
• pour les stagiaires qui débutent la formation : la photocopie recto verso d’une pièce d’identité
en cours de validité et la photocopie du BAFA ou de la dispense.
• pour les stagiaires en cours de formation et qui n’ont  pas encore de numéro de dossier : la
photocopie recto verso d’une pièce d’identité  en cours de validité et l’original des certificats
de stages (Formation Générale et  pratique).

Ce numéro doit être reporté sur votre fiche d’inscription Francas.

2. Renvoyer la fiche d’inscription complétée  à l’Association Départementale des FRANCAS de
votre lieu de résidence (voir adresses sur la dernière page de couverture).
• Joindre 2 enveloppes (petit format) à votre adresse affranchies au tarif en vigueur.
• Pour les candidats au stage de formation générale BAFD,  joindre la photocopie du BAFA ou
la dispense vous permettant d’entrer en formation (obligatoire).
• Pour les candidats au stage de Perfectionnement BAFD, joindre la photocopie recto verso des
certificats de stage de base et pratique validés (obligatoire).
• Le chèque du montant du stage ou une attestation de prise en charge.
• Une convocation vous sera adressée une dizaine de jours avant le début du stage et vous
précisera les modalités pratiques (lieu, horaires …).

L’adhésion à l’Association Départementale des Francas est obligatoire pour toute participation
une session de formation.

MODALITÉS D’INSCRIPTION

FORMATIONS GENERALES DIRECTEURS - Prix 483€

• Du 12 au 16 et du 19 au 23 mars 2012 à Montpellier (34) Hors pension*
• Du 8 au 12 et du 15 au 19 octobre 2012 à Perpignan (66) Hors pension*
PERFECTIONNEMENT DIRECTEURS - Prix 369€

• Du 12 au 16 et du 19 au 20 mars 2012 à Montpellier (34) Hors pension*
• Du 08 au 12 et du 15 au 16 octobre 2012 à Perpignan (66) Hors pension*

CALENDRIER DES SESSIONS

Certaines aides peuvent être accordées (Conseils Généraux, CAF, DDCS…). Pour plus

d’informations contacter votre Association Départementale Francas.

LES AIDES FINANCIÈRES

Les Associations Départementales des Francas peuvent aider les stagiaires à 

effectuer les démarches pour trouver un poste de directeur.

LE PLACEMENT

Toute défection entraîne une retenue de 10% sur le prix du stage. En cas d’interruption de la
formation ou de session non satisfaisante, la totalité de la somme reste due.

* Hors Pension = sans nuitées et repas à la charge des participants
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FICHE D’INSCRIPTION BAFD

N° d’inscription délivré par la DRJSCS (obligatoire) :

Nom Prénom Nom de jeune fille

Né(e) le à

Adresse personnelle

CP Ville

Téléphone Portable Email

Situation � Lycéen     � � Etudiant     � � Demandeur d’emploi     � � Autre

� Salarié - Profession 

Adhérent Francas � Oui   � � Non       N° d’adhérent :

Coller ici
votre photo

récente

Je désire m’inscrire à la session de formation

� GENERALE BAFD    � PERFECTIONNEMENT

� RENOUVELLEMENT 

Du                      au                      Lieu

ENGAGEMENT ET DECLARATION SUR L’HONNEUR

Je soussigné, sollicite mon inscription pour le stage de formation organisé par les FRANCAS
et m’engage, si ma candidature est acceptée, à y participer et à m’y présenter en bonne santé.
Je déclare sur l’honneur n’avoir encouru aucune condamnation susceptible de figurer au
casier judiciaire et je certifie exacts les renseignements fournis sur cette fiche.

A Le Signature,
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CANDIDAT AU STAGE DE BASE DIRECTEUR

CANDIDAT AU STAGE DE PERFECTIONNEMENT DIRECTEUR

RENOUVELLEMENT D’AUTORISATION D’EXERCER

� Si vous êtes titulaire du BAFA, joindre une photocopie (obligatoire)

� Si vous bénéficiez d’une dispense du BAFA, joindre une photocopie (obligatoire)

Dates Lieu Organisme

Stage de base

Stage pratique

Stage de perfectionnement

Toute défection entraîne une retenue de 10% sur le prix du stage. En cas d’interruption de
la formation ou de session non satisfaisante, la totalité de la somme reste due.
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